
Compte- rendu de la réunion du fonds social du 9 novembre 2023 
 
Présent.es : Annick, Dominique, Georgina, Elisabeth, Véronique  
 
 
 On reprécise le circuit des demandes. 
 

1. La personne de la commission fonds social qui porte la demande remplit l’imprimé 
(élaboré par Dominique) en recueillant les informations avec la personne. 
 

2. Cette même personne envoie par mail cette fiche aux 7 membres de la commission. 
 

3. Ceux-ci donnent leur avis dès que possible par mail. 
Il est nécessaire de donner une réponse rapide aux personnes et qu’elles puissent 
s’organiser en conséquence 
 

4. Après les échanges du groupe, la décision est prise à la majorité des voix. 
 

5. S’il y a accord pour l’aide, la personne qui a initié la demande se rapproche de 
Georgina ou Jean-Luc, nos trésorier.ères habilité.es à établir un chèque. 

 
6. Si c’est une aide qui nécessite un co-financement, on transmet cette fiche aux autres 

structures pouvant aider : par exemple, pour les timbres fiscaux, au Secours 
Catholique et au CCAS. (Pour le CCAS valable uniquement pour un 1er titre de 
séjour.) 
 
Soit la personne porte elle-même à l’autre organisme cette fiche avec un mot 
d’accompagnement de notre part. 
Soit nous l’envoyons aux autres structures par mail, en prévenant la personne 
demandeuse. Celle- ci devra aussi se présenter au CCAS et au Secours catholique. 

 
7. La personne de la commission qui a initié la demande remet le chèque à la personne 

et lui fait signer deux attestations (une pour elle, une pour l’Asti) précisant le jour de 
la remise, le montant et l’objet de l’aide.  
Elle fait une photocopie du chèque, l’agrafe sur une des attestations et dépose le tout 
dans le casier d’Haféda. 
 
S’il s’agit d’une participation à un timbre fiscal, le chèque sera établi à l’ordre du 
Corona, bureau de tabac rue de Strasbourg à Caen.  
Elisabeth est passée les en avertir. Ils connaissent cette procédure, déjà utilisée 
auprès d’eux par le Secours Catholique 
S’il s’agit d’une participation à des frais de transport, le chèque sera établi sur devis à 
l’ordre de l’entreprise (SNCF, Flixbus, …) 

 
 
 On décide d’élargir notre aide pour les timbres fiscaux nécessaires au retrait des titres de 
séjour aux personnes qui demandent un renouvellement de titre, quand celles-ci ont perdu 
leurs droits sociaux ou travail du fait des retards de la préfecture. 
Selon les situations, ce peut être un don, un prêt. 
 
 
 Imprimé de demande et attestation de remise de chèque : 
Georgina va y apporter quelques modifications pour plus de lisibilité et de précision. 
 

 
 


